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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

 
Délibération enregistrée sous le numéro 264/2023/DAF  
Conseil d’Administration Du 7 juillet 2023 : 

 
 
 
 

Sujet : Droits différenciés  
 

1- Bilan 2022-2023 

Le bilan de l’année universitaire 2022-2023 fait mention des éléments suivants :  
 

• Pas de perte d’attractivité a priori depuis la mise en place des droits différenciés à la 
rentrée de septembre 2022  

• 1972 étudiants internationaux inscrits, soit 11% de l’effectif global  

• Total de la somme constatée : 993 250 euros pour 325 étudiants 

• Total des sommes recouvrées : 783 643 € 

• Total des impayés : 75 348 € 
 
 
Doivent être déduits les montants correspondants : 
 

• Total des bourses : 152 650 € + 10 350 € = 163 000€ 
 
L’utilisation des fonds suite aux remontées des composantes :  
 

• Enveloppe de 90 000€ allouée pour les actions suivantes en composantes : 

➢ Tutorat, accompagnement pédagogique, matériel (PC portables, lieux de vie…) ; 
➢ Organisation d’évènements spécifiques aux composantes ; 

 

• RH spécifique : 40 000 €  

 

➢ 1 poste affecté au BAI : 30 000 €  

➢ 1 étudiant en appui spécifique aux scolarités : 10 000 €  

• Production d’outils communs à toutes les composantes + activités transversales 

coordonnées par le Pôle International : 90 000 € 

 
Les besoins ci-dessus représentent un total (dont les bourses) de 383 000 €.  
 
 
 
 
 







 
  CA �± Unilim �± 07/07/2023 �±  

 

2 

 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet  2023. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��10 juillet  2023. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet  2023. 
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Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu la convention TACTIC, 
Vu la délibération du 13 mars 2020 annule et remplace, 
Vu la délibération du 16 décembre 2022  
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  267/2023/DAF 
Conseil d’administration du 07 juillet 2023 

 
Sujet : Projet TACTIC – Refonte de la procédure d’attribution des bourses d’étude.  
 

 
Le projet TACTIC (Transverse Actions between Ceramics and TIC) est un projet de 8 ans 
labellisé par l’ANR dans le cadre du PIA 3, Ecole Universitaire de Recherche. 

 
 

Contexte 

Les étudiants intégrant l’un des 7 parcours de l’Ecole Universitaire de Recherche (EUR) 
« Ceramics & ICT TACTIC Graduate School » (T1: High frequency electronics & photonics, 
T2: Advanced ceramics, T3: Smart IoT, T4: Information security, T5: Applied mathematics & 
optimisation, T6: Computer graphics, T7: Software design and development) et s’inscrivant 
donc dans la mention de Master ad’hoc, se voient octroyer une bourse par semestre d’étude, 
selon les règles fixées par le COmité de DIRection et d’Animation (CODIRA) de l’EUR. Ces 
règles portent notamment sur les critères de sélection, le nombre d’étudiants par parcours et 
le nombre maximum d’étudiants dans l’EUR TACTIC. 
Le comité de direction du projet TACTIC se réserve le droit de re-évaluer les montants 
présentés dans un souci d’optimisation et de suivi du budget du projet TACTIC.  
Cette note annule et remplace la délibération votée par le Conseil d’administration le 13 mars 
2020.  
 
 
Montants attribués 

La bourse d’étude EUR s’élève actuellement à 1000€ par semestre d’enseignement suivi (3 
au total : S1, S2, S3), le dernier semestre (S4) correspondant principalement à la réalisation 
du stage de fin d’étude. 
Après trois ans de fonctionnement le CODIRA du projet TACTIC propose de re-valoriser le 
montant des bourses attribuées à 2 000€ par semestre d’étude. 
 
Cette augmentation vise à répondre aux enjeux suivants : 
- accompagner les étudiants face à l'augmentation nette du coût de la vie (l’inflation) ; 
- accroître l'attractivité des parcours EUR aux niveaux national et international (augmentation 
des effectifs, tout en veillant à maintenir un niveau constant de sélectivité) 
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Règles d’attribution 

Les étudiants sélectionnés et déjà bénéficiaires d’un soutien financier (bourse d’étude, bourse 
d’excellence, bourse au mérite, ou toute autre dénomination) apporté par un programme 
conventionné entre un établissement partenaire et l’Université de Limoges (UL) ou l’Université 
de Poitiers (UP) ne seront pas récipiendaires d’une bourse d’étude EUR additionnelle. 

Les étudiants sélectionnés et déjà bénéficiaires d’un soutien financier (bourse d’étude, bourse 
d’excellence, bourse au mérite, ou toute autre dénomination) non conventionné avec 
l’Université de Limoges ou l’Université de Poitiers d’un montant équivalent ou supérieur à 
4 000€/an en M1 et/ou 2 000€ en M2, ne seront pas récipiendaires d’une bourse d’étude EUR 
additionnelle. 

Les étudiants sélectionnés et déjà bénéficiaires d’un soutien financier (bourse d’étude, bourse 
d’excellence, bourse au mérite, ou toute autre dénomination) non conventionné avec 
l’Université de Limoges ou l’Université de Poitiers d’un montant inférieur à 4 000€/an en M1 
et/ou 2 000€ en M2, pourront bénéficier d’un cumul partiel avec la bourse d’étude EUR dans 
la limite des montants annuels susmentionnés. 

Tous les autres étudiants sélectionnés (inscrits dans un programme conventionné 
entre un établissement partenaire et l’Université de Limoges (UL) ou l’Université de 
Poitiers (UP) sans aide financière apportée à l’étudiant ou non concernés par un tel 
programme conventionné), seront récipiendaires d’une bourse d’étude EUR.  

La bourse d’étude EUR est financée par l’EUR TACTIC par le biais d'une aide de l’État gérée 
par l'Agence Nationale de la Recherche au titre du programme d’Investissements d’Avenir 
portant la référence « ANR-18-EURE-0017 ». 

Pour un étudiant intégrant un des 7 parcours EUR en 1ère année de Master (M1), les 
versements de la bourse d’étude EUR sont échelonnés de la manière suivante : 

o 1er versement de 2 000€ au démarrage du semestre d’automne du M1, une fois 
l’inscription pédagogique validée par les services de scolarité ; 

o 2ème versement de 2 000€ au démarrage du semestre de printemps du M1, suite à la 
délibération du semestre d’automne (son attribution n’est pas corrélée aux résultats 
académiques) ; 

o 3ème versement de 2 000€ au démarrage du semestre d’automne du M2, une fois 
l’inscription pédagogique validée par les services de scolarité. 

Pour un étudiant intégrant un des 7 parcours EUR directement en 2ème année de Master (M2), 
le seul versement de 2 000€ est effectué au démarrage du semestre d’automne du M2, une 
fois l’inscription pédagogique validée par les services de scolarité. 

En cas de redoublement (M1 ou M2), et sauf avis contraire du CODIRA de l’EUR basé sur une 
justification fournie par l’étudiant de son empêchement à la bonne conduite de son année 
universitaire, l’étudiant concerné ne recevra pas de bourse d’étude sur l’année de 
redoublement. 

 
 
Aide à la mobilité entrante 

Un étudiant inscrit dans un des parcours de Master relevant de l’EUR TACTIC et résidant, 
l’année universitaire précédente, à une adresse hors des académies de Limoges ou de 
Poitiers, se verra attribuer une aide à la mobilité entrante (AME). Celle-ci sera versée au 
démarrage du semestre d’automne (que l’étudiant soit primo-entrant en M1 ou en M2), 
indépendamment des autres sources de financement mentionnées ci-dessus.  

Après trois ans de fonctionnement le CODIRA du projet TACTIC propose de doubler le 
montant de l’AME. 

Son montant sera progressif selon la zone géographique de provenance de l’étudiant. Il 
dépendra de la distance « d » entre Limoges ou Poitiers et la ville de résidence de l’année 
précédant l’entrée dans l’EUR suivant le calculateur de distance utilisé dans le cadre des 
programmes Erasmus+ (https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/resources/distance-
calculator_fr ) : 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu le décret GBCP, 

 

 

Délibération enregistrée sous le numéro 271/2023/DAF 

Conseil d’administration du 7 juillet 2023 : 

 

Sujet : Tarifs des prestations de la DSI mis en vigueur  

 
Suite à l’actualisation des tarifs sur la base du compte financier 2022, il est demandé au conseil d’administration 

de se prononcer sur les tarifs des prestations de la DSI. 
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Direction du Système d'Information  
Prestation 

Coût annuel HT Détail calcul 

Prise en charge 
pour un service 

support 
par l'Université  

via la DSI 

Prise en 
charge 
pour la 

pédagogie 
par 

l'Université  
via la DSI 

Prise en charge 
pour un laboratoire de recherche 

par l'Université  
via la DSI 

Gestion Poste de travail Gestion d'un ordinateur 83 € 

1H assistance en moyenne  
licences Microsoft (76680€HT/annuel 

pour 2000 comptes) 
licence sauvegarde (9066€ ht pour 2000 

licences) 

100% 100% 100% 

Gestion Poste de travail 
Fourniture d'un copieur  

 50k impressions annuel (papier non fourni) 
1 286 € 

Licence papercut 40,8€HT par copieur 
location copieur 740€  

cout impression 50k (70% NB) 425,5€ 
cout papier 50k 320€ 

2H installation 

100% 100% 100% 

Gestion Poste de travail 
Abonnement d'un poste 

 de téléphonie TOIP annuel 
69 € 

XIVO  34000€ HT pour 2198 postes 
1H d'installation maintenance 

Abonnement SFR 29000€ HT pour 2198 
postes 

100% 100% 100% partenaire 

Gestion Poste de travail 
Fourniture d'un poste 

 de téléphonie  
110 € Tarif UGAP 0% 0% 0% 

Infrastructure réseau Couverture d'une Zone en Wifi 204 € 

Maintenance/borne : 13500K€ pour 470 
bornes 

(Contrôleur+Airwave)  
2H de configuration 

coût borne (390€ moyenne - 7 ans) 
 et 1 port switch 

100% 100% 100% 

Infrastructure réseau Fourniture d'une prise réseau 234 € 

Pose prise réseau RJ45 (Marché) 210€  
0,5H de configuration 

coût port switch : 1250€/48 ports/ 7ans 
=3,7€ 

100% 100% 100% 
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Infrastructure système 
Fourniture de 1 To de données 

250 IOPS redondé (actif - passif) 
240 € 

4000W pour 573 To PUE 1,35 soit 
47304kwh/an 

2H de configuration/assistance 
40000€ HT cout infra amortissement 7 

ans 

Illimité Illimité Espace de 300Go fourni 

Infrastructure système 
Hébergement d'un service 1U 

(consommation 100w) 
402 € 

Amortissement par U : 67,82 €/an/U 
consommation annuelle serveur 1U de 

100W  : 1182,6 kW.h 
maintenance 38,96 €/U 

100% 100% 5U  

Infrastructure système Fournir un serveur virtuel Linux 105 € 

Licence vmware 20000€HT/700vm 
licence windows (moyenne pour le cas 

des linux) 
hyperviseur 350W pour 60 vm 
25k€ HT/60 d'un hyperviseur 

100Go de stockage 
1 licence Windows 3654€/60 (1 machine 

sur 2) 
postulat 60 vm par hyperviseur 

100% 100% 100% 

Infrastructure système Fournir un serveur virtuel Windows 166 € 

Licence vmware 20000€HT/700vm 
licence windows  

hyperviseur 350W pour 60 vm 
25k€ HT/60 d'un hyperviseur 

100Go de stockage 
1 licence Windows 3654€/60 (1 machine 

sur 2) 
postulat 60 vm par hyperviseur 

100% 100% 100% 

Service Fourniture d'une plateforme moodle 1 926 € 

Serveur virtuel 
stockage 500Go 

administration 20h annuel 
initialisation 2h 

Formation 1j 

100% 100% 100% 

Service 
Fourniture d'une plateforme wordpress web 

sans accompagnement 
230 € 

Serveur virtuel mutualisé 10€ 
stockage 100Go 20€ 

administration 2h annuel 100€ 
initialisation 2h 100€ 

100% 100% 100% 
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Service 
Fourniture d'une plateforme wordpress web 

avec accompagnement 
730 € 

Serveur virtuel mutualisé 10€ 
stockage 100Go 20€ 

administration 1h annuel 100€ 
initialisation 1h 100€ 
Formation 0,5j 500€ 

100% 100% 100% 

Service 
Fourniture d'un site sharepoint 

avec accompagnement 
830 € 

Serveur virtuel mutualisé 10€ 
stockage 100Go 20€ 

administration 5h annuel 500€ 
initialisation 1h 100€ 
Formation 2h 200€ 

100% 100% 100% 

(*) Partenaire de l'Université : ayant signé une ou plusieurs conventions avec l'Université   

   

Version 2 : CA du 7 juillet 2023    

   

 

Coût 1kwh 0,25 € 

 

   

 

Coût 1W annuel avec un P.U.E de 1,35 2,96 € 

 

   

 
Coût 1h assistance 40,00 € 

 

   

 
Coût 1h de formation 40,00 € 

 

   

 
Coût 1h Ingénierie 60,00 € 
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Tarifs 

universitaires 
Tarifs conventionnés Tarif non conventionné 

 

Services fournis (3)   

Étudiants universitarisés  
(formations IDE et IADE) 

Étudiants universitarisés  
(études masso-kiné IRFSS et APSAH) 

Élèves écoles de 
formations CHU 

Élèves écoles de 
formations CH 

Apprennants  
non étudiant 

(Campus 
Connectés)  

Étudiants hébergés  
(inscrits dans d'autres 

universités mais présent à 
l'UL) 

Accès SCD 34 € 0€ 
 (coût pris en charge par 

convention Région NA) 

34 € 11 € 34 € 34 € 0 €  

Frais administratifs 23 € 11€  
(coût pris en charge par 
convention Région NA) 

23 € 11 € 11 € 23 € 0 €  

Impression (Quota par défaut) 5 € 5 € 5 € 5 € 0 € 5 € 0 €  

Services numériques (1)  15 € 15 € 23€ (convention 2021) 
15€ (à partir de 2022) 

15 € 15 € 15 € 0 €  

CVEC - Accès Services : sport, 
santé, culture, vie étudiante (2) 

92 € Assujetis à la CVEC *étudiants IRFSS : assujettis à la CVEC 
(cf convention 2021 à réviser en 2022) 
*étudiants APSAH : non assujettis à la 
CVEC -> 42€ 

42€ 
Facultatif car non  

assujettis à la CVEC  

42€ 
Facultatif car non 

assujettis à la CVEC  

42€ 
Facultatif car 

non  
assujettis à la 

CVEC  

0€ 
Règlement CVEC  

déjà effectué 

 

(1) Les services numériques accessibles sont ceux proposés via la bibliothèque d'application de Biome ainsi que l'accès au wifi universitaire 
(2) Les informations sur les services sont accessibles : 
sport : https://www.unilim.fr/suaps/ 
culture :  https://www.unilim.fr/culture/ 
santé : https://www.unilim.fr/ssu/ 
(3) Des conventionnements spécifiques avec les partenaires peuvent être établis pour l'accès aux services CVEC, numériques, administratifs, documentaires dans le respect des règlementations existantes 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 20 juin 2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 274/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 7 juillet 2023 : 

 
Sujet : Habilitation des DU et DIU du secteur de la santé pour la rentrée 2023 
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Composante DU-DIU
CREATION OU 

MODIFICATION
Descriptif Public

MEDECINE
DIU Coordination 

en Gérontologie
Création

Formation à destination des médecins non 

spécialistes en gériatrie, ayant suivi le DIU de 

Médecine de la personne âgée -  EAD à hauteur de 

70h sur les 176h d'enseignements

Formation continue

MEDECINE

DIU Gestion des 

risques au bloc 

opératoire

Création

Formation sur la sécurisation de toutes les étapes 

du parcours des patients et des soignants 

englobant l'ensemble des processus nécessaires à 

la prise en charge des opérés (médecins en 

formation, médecins, pharmaciens, cadres, 

manipulateurs radiologue, IADE, IDE - EAD à 

hauteur de 50h sur les 65h d'enseignements

Formation initiale et 

formation continue

MEDECINE

DIU de 

Gynécologie 

Obstétrique pour 

le médecin 

généraliste

Modifications - 

Renouvellement

Formation permettant aux praticiens de suivre 

une formation en alternance comprenant des 

sessions théoriques et un stage pratique dans le 

service de gynécologie-obstétrique - volume 

horaire de 72h (possibilité de suivre certains cours 

en classe virtuelle)

Formation initiale et 

formation continue

MEDECINE DIU Les Amyloses Création

Formation permettant de connaitre et savoir 

diagnostiquer une amylose, maladie liée au dépôt 

de protéines dans l'organisme - public : personnel 

médical et paramédical -  

Formation continue

MEDECINE

DIU Physiologie, 

Médecine et 

Traumatologie du 

Sport

Création

Formation initiant à la médecine du sport (aspects 

juridiques et pratiques, prise en charge du sportif, 

prévention, soins et performance) - niveau 

d'entrée 3e cycle des études médicales - volume 

horaire 137h

Formation initiale et 

formation continue

MEDECINE

DIU 

Neuroradiologie 

Interventionnelle

Modification du 

nombre d'heures

Formation notamment sur les bases anatomiques 

vasculaires cérébro-spinales et rachidiennes, les 

différentes classifications des malformations 

vasculaires, les stratégies à adopter face à ces 

pathologies -  niveau d'entrée 3e cycle des études 

médicales  - modification du volume horaire : 82h 

à Limoges sur un total de 127,5h

Formation initiale et 

formation continue

MEDECINE

DU 

Antibiorésistance 

et approche 

globale One Health

Modification du 

programme

Formation intégralement en e-learning - approche 

transversale sur le bien-être et la santé des êtres 

humains, des animaux et des écosystèmes 

environnementaux - public : professionnels de 

santé humaine/animale/ environnementale et 

public issu de formations en sciences politiques - 

volume horaire de 107,5h

Formation initiale et 

formation continue

MEDECINE

DU Hygiène 

hospitalière -

Gestion des 

risques infectieux 

liés aux soins

Modification du 

DU Hygiène

Formation à l'hygiène hospitalière, à la prévention 

et à la gestion des risques infectieux dans le soin - 

formation de 96h et de 6h de TP facultatives - 

enseignement à distance à hauteur de 37,5% - 

public : médecins, IDE, techniciens de 

laboratoires, personnels médicaux et 

paramédicaux

Formation initiale et 

formation continue

MEDECINE

DU Hypnose et 

thérapies brèves 

plurielles

Modifications - 

Renouvellement

Formation destinée à acquérir des techniques 

validées de communication basées sur les 

connaissances en hypnose et thérapies brèves 

visant à améliorer la relation patient-soignant - 

volume de 150h 

Formation initiale et 

formation continue

MEDECINE

DU Formation à la 

Pair-Aidance 

Professionnelle 

pour favoriser le 

rétablissement en 

santé mentale

Création

Formation destinée à un binôme patient expert / 

professionnel de santé : développer les 

interventions de pair-aidance en santé mentale- 

socle commun de connaissances et d'outils 

partagés - niveau d'entrée Bac ou VAE - Volume 

horaire de 112h

Formation continue
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 20 juin 2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  276/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 7 juillet 2023 : 

 
Sujet : Modalités de contrôle des connaissances et compétences et règlements 
généraux pour les formations suivantes au titre de l’année universitaire 2023-2024 
 
 
1) ENSIL-ENSCI :  
Règlement de la scolarité 
MCCC ENSIL-ENSCI 
 
2) IUT : 
MCCC générales  
BUT : Carrières sociales - Génie Biologique - Gestion des Entreprises et des Administrations 
(Limoges et Brive-La-Gaillarde) - Techniques de Commercialisation - Métiers du Multimédia et de 
l’Internet - Informatique - Génie Mécanique et Productique - Mesures Physiques - Hygiène, Sécurité 
et Environnement - Génie Industriel et Maintenance - Génie Electrique et Informatique Industrielle - 
Génie Civil et Construction Durable. 
 
3) ILFOMER : 
Ergothérapeute : règlement des études et des stages - MCCC  
Masso-Kinésithérapie : règlement des études et des stages - MCCC 
Orthophoniste : calendrier des études - règlement des études, des stages et MCCC 
Orthoptiste : règlement des études et MCCC 
Charte des mémoires  
 
4) INSPE : 
Règlement général de l’INSPE 
DIU Entrée dans le métier 
DU Formation de Formateurs 
DU Consolidation 
 
Mention 1er degré : 
M1 et M2 Professeur des écoles Guéret - Limoges - Tulle 
 
Mention 2nd degré : 
Parcours Documentation : M1 et M2 
Parcours Anglais : M1 et M2  
Parcours EPS : M1 et M2  
Parcours PLP Lettres-Histoire-Géographie : M1 et M2 
Parcours Histoire-Géographie : M1 et M2  
Parcours Lettres : M1 et M2  
Parcours SVT : M1 et M2  
Parcours Mathématiques : M1 et M2  
Parcours Espagnol : M1 et M2  
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Parcours Physique-Chimie : M1 et M2  
 
Mention Encadrement éducatif : 
Parcours Conseiller principal d'éducation : M1 et M2 
 
Mention Pratiques et Ingénierie de la Formation (M2) : 
Accompagnement de dynamique inclusive (ADI) 
Formation, Accompagnement, Conseil aux Enseignants (FACE) 
Expertise en formation des adultes (EXFA)  
 
Initiation aux métiers de l'enseignement : 
FLSH-FDSE L2 / L3  
FST L2 / L3 
 
 
5) MEDECINE : 
�'�L�S�O�{�P�H���G�¶�(�W�D�W���G�¶�,�Q�I�L�U�P�L�H�U���H�Q���3�U�D�W�L�T�X�H���$�Y�D�Q�F�p�H 
Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Médicales (1ère année - 2ème année - 3ème année) 
(DFASM) 
Diplôme de Formation Générale en Sciences Médicales 2ème année et 3ème année (DFGSM) 
Master 1 mention Santé Publique 
Master 2 mention Santé Publique parcours Epidémiologie des Maladies Tropicales Transmissibles 
et Non Transmissibles 
Master 2 mention Santé Publique parcours Epidémiologie des Maladies Chroniques 
Master 2 Recherche pour les Professionnels de la Sa�Q�W�p���H�W���G�H���O�¶�$�F�W�L�Y�L�W�p 
 
6) PHARMACIE : 
Règlement Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Pharmaceutiques 1ère année (DFASP1) 
Règlement Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Pharmaceutiques 2e année (DFASP2) 
Règlement Diplôme de Formation Générale en Sciences Pharmaceutiques 2ème année (DFGSP2) 
Règlement Diplôme de Formation Générale en Sciences Pharmaceutiques 3ème année (DFGSP3) 
DEUST Préparateur- Technicien en Pharmacie 
Règlement Master 2 mention Santé Publique parcours One Health Santé Publique  
Règlement Master 2 professionnel mention Biologie Santé parcours Distribution Pharmaceutique 
Règlement Master 2 professionnel mention Biologie Santé - Parcours Développement de Produits 
de Santé 
 
7) SANTE : 
PASS 
�0�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�¶�D�F�F�q�V�� �D�X�[�� �p�W�X�G�H�V�� �G�H�� �V�D�Q�W�p�� ���� �0�pdecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie & 
Kinésithérapie (MMOPK) et sciences infirmières 
Règlement M1 mention Biologie Santé filière Santé 
L1 Sciences pour la Santé 
Licences 2 et 3 Sciences pour la Santé parcours Biologie et Chimie du Médicament (BCM) et Santé 
Publique (SP) 
 
8) IAE : 
Licence 3 Gestion 
Licence 3 Gestion Parcours Excellence  
Licence 3 Gestion DUETI 
Licence professionnelle Management et gestion des Organisations - Encadrement de Chantiers de 
Travaux Publics 
Master 1 et master 2 Comptabilité-Contrôle-Audit (formation initiale et alternance) 
Master 1 Métiers de la Banque et de détail 
Master 1 et Master 2 Management des organisations de santé - Management des Etablissements de 
la Santé et du Social (formation initiale et alternance) 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2023 . 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��10 juillet 2023 . 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 20 juin 2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  278/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 7 juillet 2023 : 

 
Sujet : Modifications des maquettes des formations de la Faculté de Droit et des 
Sciences Economiques pour la rentrée 2023 
 

« LICENCES 
 
L2 ECO 
L2 bloc 3 suppression de la matière Banking and finance : basics 2 à 2 crédits. 
Passage du bloc 3 de 13 à 11 crédits. 
L2 bloc 4 les matières Sociologie : les grands thèmes 1 et 2 passent de 1,5 à 2 
crédits. Passage du bloc 4 de 11 à 12 crédits. 
L2 bloc 5 les matières Informatique S3 et S4 passent de 1 à 1,5 crédits. Passage du 
module Informatique de 2 à 3 crédits. Passage du bloc de 8 à 9 crédits. 
 
L2 ECO International 
Bloc 4 suppression de la matière Banking and finance : basics 2 à 2 crédits. La 
matières European economics passe de 1,5 à 2 crédits. Passage du bloc de 5,5 à 4 
crédits. 
Bloc 6 La matière Atelier mobilité passe de 1,5 à 2 crédits. Les matières Informatique 
S3 et S4 passent de 1 à 1,5 crédits. Passage du module Informatique de 2 à 3 
crédits. Passage du bloc de 9,5 à 11 crédits. 
 
RYTHMES PROGRESSIFS 
Refontes des RP1 et RP2 par allègement des blocs Aide à la réussite sur chacune 
des deux années. Les crédits ont été répartis dans d’autres matières. 
 
LP 
LP2 Immo 
La matière Statistiques appliquées à l'immobilier passe du S3 au S4 Diminution des 
charges horaires des TD de Droit des contrats 2 et Fiscalité immobilière 1 de 15H TD 
à 12H TD. 
 
 
MASTERS 
 
Administration publique 
M1 GEOP 
Suppression du cours de Management de la performance publique (S2), remplacé 
par un cours de gestion des ressources humaines, du même volume horaire. 
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M1 JC 
Suppression du cours de 20 heures d'Institutions de la justice (S1) pour le remplacer 
par un cours de Contentieux des étrangers et Institutions de la justice (UE 
administration de la justice), du même volume horaire. 
Suppression de la matière CEDH et droits français (S2) à remplacer par une matière 
intitulée Contentieux constitutionnel. Même volume horaire. 
 
M2 GEOP �± GT �± JC 
Modifications de charges sur plusieurs matières. 
Changement du nom de la matière Droits fondamentaux et gestion des crises (S1) 
en Gestion des crises, procédure �± GEOP Changement de nom de la matière 
Gestion des risques et contentieux territorial qui devient Gestion des risques et 
rédaction d'acte juridique - GT Changement de la nature de la matière Clinique 
juridique (S2 �± �P�X�W�X�D�O�L�V�p�H���D�Y�H�F���*�7���H�W���-�&���������S�D�V�V�D�J�H���G�¶�R�E�O�L�J�D�W�R�L�U�H���j���I�D�F�X�O�W�D�W�L�I���$�M�R�X�W��
�G�¶�X�Q�H���P�D�W�L�q�U�H���P�X�W�X�D�O�L�V�p�H���5�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p���S�p�Q�D�O�H���G�H�V���p�O�X�V���H�W���D�J�H�Q�W�V��publics 12H CM 
1.5 crédits (GEOP et JC) ou 1 crédit (GT). 
 
BRM 
M2 ICF 
Changement de nom de la matière Techniques de Communication qui devient 
Communication professionnelle (15 heures CM) 
M2 BRM 
�&�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���Q�R�X�Y�H�O�O�H���P�D�W�L�q�U�H���,�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���Q�R�U�P�H�V���(�6�*���G�D�Qs la gestion d'actifs 
10H CM Ajout de la matière Lutte contre le blanchiment d'argent 10H CM et 
diminution de charges de la matière Informatique appliquée (passage de 55 à 45H 
CM). 
M2 CCPro 
�0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���G�¶�L�Q�W�L�W�X�O�p�V���G�¶�(�/�3���H�W���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���F�K�D�U�J�H�V�� 
M2 CPA 
�0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���G�¶�L�Q�W�L�W�X�O�p�V���G�¶�(�/�3�����G�H���F�R�Q�W�H�Q�X�V���G�H���E�O�R�F�������F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���E�O�R�F���H�W��
modifications de charges. 
M2 Master+ 
Modification des charges de la matière Research Methodology : passage de 10H CM 
à 15H CM 
�'�U�R�L�W���G�H���O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H 
M1 DEPP 
�&�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���G�X���Q�R�P���G�X���S�D�U�F�R�X�U�V���T�X�L���G�H�Y�L�H�Q�W���'�U�R�L�W���G�H���O�¶�(�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���H�W��du Patrimoine 
Professionnel. 
Droit privé 
M2 DPDEDH 
Changement du nom de la matière Clinique juridique - étude de cas (cour d'appel) 
qui devient : Clinique juridique - étude de cas. 
Droit Pénal 
M1 et M2 DPIE 
�0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���D�Y�D�Q�F�p�H�V���G�H���O�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H���G�H�V���I�L�O�L�q�U�H�V�������F�U�p�D�W�L�R�Q���G�H���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���8�(���H�W��
modification de la répartition des matières entre celles-ci. » 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2023 . 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��10 juillet 2023 . 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
• Vu le Code de l’éducation, 

• Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Délibération enregistrée sous le numéro 280/2023/RH 
Conseil d’Administration du 7 juillet 2023 : 
 

Sujet : Campagne de recrutement des ATER et des enseignants contractuels du 
second degré - rentrée 2023 
 

La campagne de recrutement des ATER et des enseignants contractuels du second degré est 
destinée à répondre aux vacances conjoncturelles de postes constatées entre deux campagnes 
d’emploi et à fournir les moyens RH permettant d’assurer la continuité des services d’enseignement 
à la rentrée universitaire 2023/2024. 
 
Les recrutements concernent :  

- les ATER dits « ministériels », 
- les recrutements d’ATER sur postes vacants d’enseignants-chercheurs, 
- les recrutements d’enseignants contractuels sur postes vacants d’enseignants du 

second degré, 
 

Sur ces deux derniers points, les recrutements restent possibles selon la règle d’un 
recrutement pour deux postes vacants au sein de la composante, dans la limite d’un 
contingent fixé, avant arbitrage, de 30 à 35 nominations, dans la mesure où il nous 
appartient de demeurer vigilants à la fois sur le respect de notre plafond d’emploi et sur la 
maitrise de notre masse salariale. 
 
Au vu du nombre de postes vacants par composantes, les arbitrages ont été menés par la 
gouvernance, en collaboration avec les directeurs et doyens des composantes. 
 
A l’issue de ces arbitrages, il est demandé au Conseil d’Administration d’approuver la 
volumétrie proposée à hauteur de 44 ETP, tous supports confondus selon la répartition 
par composante ci-dessous :  
 

Nombre de 
recrutements 
possibles (ETP) 

ATER 
"Ministériel" 

Sur Postes Vacants 
(PV) 

FLSH 1,5 3 

INSPE   0 

FDSE 8 4 

IPAG   1 

IAE   1 

ENSIL ENSCI   2 

FST 5 9 

IUT   6 

PHARMA   2,5 

MED   1 

ILFOMER   0 

SUAPS   0 

TOTAL 14,5 29,5 
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